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AVIS DE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

Projet de parc photovoltaique au sol sur la commune

d’Ardenais au licu-dit « Le champ des Vignes » (18)
Demande de permis de construire

La SES SPES Ardenais sollicite un permis de construire pour une centrale photovoltaique au
sol au lieu-dit « Le champ des Vignes » sur la commune d’ Ardenais (18).

Cette demande fait suite & une demande d’autorisation de défrichement comprenant une étude

d’impact datée de juillet 2013.
Le dossier de demande de permis de construire ne comporte pas d’éléments complémentaires au

dossier précité.

En conséquence, les termes de 1’avis de 1’autorité environnementale du 20 janvier 2014 sur la
demande d’autorisation de défrichement restent valides et s’appliquent a la demande de permis
de construire.

Préfat de Iz
Préfe

Pleife-Etienne BISCH

> 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - @ standard : 0821 80 30 45 - Télécopie : 02.38.81.46.02
Slte internet : www.centre.gouv.fr



